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AVIS DE CONSTITUTION

Par  acte  sous  signature  privée  en  date  du14/06/2023,  est  constituée  la  Société  présentant  les
caractéristiques suivantes :
DÉNOMINATION : AIRE DU PONT ROMAIN
FORME : Société par actions simplifiée unipersonnelle
CAPITAL : 1 000 euros
SIÈGE : Quartier Santi 84840 LA MOTTE DU RHONE
OBJET : Aire de camping car
DURÉE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET DROIT DE VOTE : Tout associé peut participer aux assemblées
sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.
AGRÉMENT : Les cessions d’actions sont soumises à l’agrément. Agrément pour toutes cessions
PRÉSIDENT : Monsieur VALLAT Elie
Demeurant Privat 30630 CORNILLON,
IMMATRICULATION : au RCS de AVIGNON.
Pour avis,
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